
 

Site web: http://societelavenir.la-voie-brune.com/ 

Procès-verbal de réunion du 8 Mars 2022 

Sont Présents : Audebault Noël, Beaumont Gilles, Goineau Philippe, Maussion Christophe, Pidou Michel, Pion Michel, 

Schiapparelli Jean Claude,  

Sont Absents : Néant  

Compte Rendu : 

Le Trésorier procède à la lecture des comptes pour le mois de FEV 2022 

Les Dépenses Les Recettes 

Achat Vin 1014,60€ Bar : 1049,79€ 

Autres Boissons 60,03€ Jeux de Boules : 81,00€ 

Frais de fonctionnement 227,07€ Engagement :  

Frais Généraux : 63,06€ Crédit Boissons : 3,00€ 

Frais de réception :  Cotisations : 623,00€ 

Frais de Déplacement 29,00€ Réception :  

Entretien :  Divers : 16,00€ 

Divers : 18,45€   

Total 1412,21€ Total 1772,79€ 

Excédent : 6,29€ 

Avoir 

Compte chèques 6 457,42€ 

Livret Épargne :   6 103,59€ 

Espèce :    90,50€ 

Total 12 651,50€ 

TRAVAUX PRÉVUS : 

Réfection des banquettes Jean Claude est chargé de récupérer des devis. 

Le bureau décide de démonter les radiateurs gaz devenus obsolètes suite à l’installation de la climatisation 

 

ACTIVITÉS : 



Challenges :  

Le challenge du président étant enfin terminé le classement sera divulgué lors du repas qui aura lieu le 09Avril 2022 au siège de la 

société. Ce repas est offert aux participants de ce challenge. Le tarif pour les accompagnants est de 10 euros. Les réservations 

devront être terminées pour le 31 Mars 2022. 

Le challenge du tête à tête réservé uniquement à nos sociétaires pourra commencer dès les inscriptions terminées pour le 15 Mars 

La finale aura lieu le 30 Avril 2022. Il y aura deux concours, un concours A, un concours B Les perdants du concours A seront 

déplacé dans le concours B. La participation pour ce challenge est de 5 euros. Un prix sera remis aux vainqueurs de chaque 

concours  

Le challenge communal réservé à nos sociétaire et un invité non sociétaire habitant la commune ou exerçant dans la commune. Le 

lancement est prévu le 1er Mai 2022. La participation est de 8 euros 

Les autres activités : 

Le concours de belote est prévu le 15 Avril à 19H00, au siège de la société, au tarif de 15 euros par équipe. Fin des inscriptions le 

11 Avril 2022. Un cochon détaillé en lots 

Le repas du cochon grillé aura lieu de 25 Juin 2022 à salle des fêtes 

Le repas de la choucroute aura lieu le 26 Novembre 202 à la salle des fêtes. 

Le traditionnel nettoyage des locaux par les membres du bureau suivi d’un repas aura lieu le 02 Juin 2022 

Fin de la réunion à 18H40 


